
REPUBLIQUE DU SENEGAL

i.~INISTERE DE LA JUSTICE

PROJE'I' DE LOI
INSERANT UN ARTICLE 278 BIS DANS LA SECTICF
VI DU CODE PEnAL RELATIVE ALIX IN1?RACTION:3
COfuiMISES PAR TOUS MOYENS DE DIFFUSION PUBLIQUE

EXPOSE DES MOTIFS

Sous le régime actuel, la publication d'un juge-
ment de condamnation intervenu dans une affaire d'infraction.
commise par tous moyens de diffusion publique ne peut être ordon-
née, comme en toute autre matière, que su~ les conclusions de
la partie lésée, à titre de réparation civile ou comme supplément
de dommages-intér@tso

Ce système présente des inconvénients, en parti-
culier, il ne permet pas de sanctionner l'inexécution de la déci-
sion du tribunal, et n'est pas suffisamment coercitifo

Or, il importe que les décisions de condamnation
dans ce domaine soient portées obligatoirement à 1& connaissance
du public, comme l'ont été les assertions qui ont servi de base
aux poursuites, du fait de leur diffusiono

C'est pour répondre à ce souci qu'il est proposé
d'insérer dans le Code pénal, à la fin de la section relative aux
infractions commises par tous moyens de diffusion ~ablique, un
article 278 bis qui prévoit la publication de la décision de
justiceo

Il s'agit d'une peine comp Lémen ta.i.r-e obligatoire
qui s'i':'J)0 se au juge, ellevient compléter la peine principale de
manière il assurer une meilleure répressiono

Des sanctions particulières sont prévues pour
faire respecter le jugement renduo
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Tout d'abord, une simple peine d'amende de
20 000 francs à 500 000 francs, en cas d'inexécution de la
peine complémentaire dans le mois à compter du jour où la con-
damnation à la publication est devenue définitive.

Ensuite, si dans le nouveau délai d'un mois
à compter du jour où la condamnation à l'amende est devenue
définitive, le condamné ne s'est toujours pas exécuté, il en-
court une nouvolle peine d'amende portée au double et une 1>~i.ne

d'emprisonnement de deux à six mois.
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P A p p o nt . T

fai t au nOJ:1

de la Corrnnissionde la Lé?:islp.tions de la Justice, de L'Admi.ni.st.ration

Générale et du Pl'glement Intérieur

sur

le PROJET DE LOI N° 72/8C insérant un article 278 bis dans la section VT
du Code pénal relative aux infractions comni.ses par tous moyens de diffu-
sion publique.

Par

F. Abdoulaye NIANG

Rapporteur.-
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Ponsieur le Président,
tv'onsieurle ~rinistre1

I·~esChers Collègues,

La Commission de la L~gislaticn, de la Justice, de l'AdJni-
nistration Cênêra Ie et du P0~Jel1lentIntérieur s'est réunie le 22 Décf:TI1--
bre 1980 et a procédé not.amment, à I.'examen du proj et de loi 72/80 ten-
dant à insérer, au code pénal, un article 278 bis.

Dans SOD exposé devant la conmi ssior , le ~1inistre d'Etat
charvê de la Justice, Garde des Sceaux; a exnl.i.ouéles motivations du
Gouvernement oui , par ce nroj et , a voulu ajouter, à la condamnation in-
tervenue dans une affaire d'infraction commise par tous moyens de dif-
fusion publique, une peine complémentaire qui consiste à faire publier
aux frais et à la d.i ligence du condamné, par extrait, le jugement du
tribunal.

Le système en vigueur en la matière ne pennet "!Jasde sanc-
tioI'.nerl'inéxécution de la décision du tribunal et ne présente pas un
caractère coercitif suffisaT!lITlentmarqué, une valeur dissuasive certaine.

Dans le domaine des délits de presse en vénéraI, de la
èiffammation en particulier, la 1?ublicité du jugement qui blanchit le
plaignant a autant et quelc:uefois plus d'importance cue le jugement
lui-même,

Aussi le Gouvernement a t-il voulu 0ue les dfcisions de
condamnation dans ce domaine soient portées obli.gatoi.rement , ,<)_ la COD--

naissance du public, de sorte que les assertions qui sont ?i la base des
roursuites~ et le ju~ement qui les répri~ent utilisent les mêmes fo~e5
de diffusion,
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Le projet de loi 72/80 se prorose donc d'insérer un artic:e
278 bis au Code Pénal, à la fin de la section relative aux rnfractions
commises par tous moyens de diffusion publique. Il s'agit pour le ju~,e

d'infliger une peine complémentaire en ordonnant la publication du 'iu-
gernent dans un délai d'un mois il partir dr la décision définitive du
tribunal 0

En cas d'inexécution de la condamnation à la publication une
sünple peine d'éU!lendede 20.000 Francs il. ~OO.()J(\Francs est d1abord T're-
noncéeo Puis, dans un délai d'un mois, & compter de la cOlnarnrilltion2-
l'amende , si le condamné ne s'exécute pas, il encourt une nouvelle pt.<:in.€

d'amende portée au double de la première et une peine d'emprisonnem6rt
de deux à six mois.

Après l'exposé du Ministre d'Etat chargé de la Justice des
commissaires ont posé des questions relatives

- à la possibilité, pour le bénéficiaire du jugement; de
renoncer à la publication ;

à la poss ibi litê »our 16 juge, lui-même, de requer rr 1.8

publication du jugement ~ aux frais du condamné, pour pré-
venir les cas d'insolvabilité;

- au cas où le condamné, sous prétexte d' Inso lvab i.Litê , l'rÉ>
férerait la contrainte par corps.

Le Hinistre d'Etat chargé de la Justice a précisé que la
publication est obligatoire ; il faut qui elle soit aux frais et à la
diligence du condamné dans la mesure où il existe des nroc~dures judi-
ciaires efficaces pour contr2.indre le condamné à s'éxécuterc ~n fai.sant
recours à une publication d'office, on court le risque de mettre }(;;s
frais à la charge de l'Etat et de faire intervenir directement le juge
dans l'exécution des jurements.

.../ ...
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A la suite de ces précisions votre c011lJ11ission,suivant en
cela le Gouvernement a maintenu la formul.e : "le juce ordonne la pu-
bJication" étant persuadée que la peine de l'amende, la possibilité (le

son d.oublement et les per spectives d tune reine d' empr isonnement son.t
de nature à contraindre le condamné à faire ou à faire faire la publi-
citi§ dans les fonnes définies par le jugeJ!'.ent.

En tout état de cause9 l'expérience dira} dans quelles con-
dit ions , il sera nécessaire c1'attlélioreréventuellement la Iêg.islat ion
dans ce domaine.

Votre Commission qui a salué l'apnortunité de ce projet de
loi. l'a approuvé à l'unanimité et vous demande de bien vouloir en
faire autant~ s'il ne soulève de votre part, aucune objection majeur~.!-

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une rui

IL-. fIJ o
o

ins~rant un article 278 bis dans la sec-
tion VI du Code pénal relative aux infrac-
tions commises par tous moyens de diffu-
sion publique.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du

Le Prési~ent de la République promulgue la loi dont
la teneur suit:

Article unigu~ .- Il est inséré un article 278bis dans le
paragraphe 7 de la section VI du chapitre IV du Titre premier,
du Livre troisième du Code pénal~ ainsi conçu :

"Article 278 bis Il

En cas de condamnation prononcée en application des
articles 250, 251, 254, 255, 256bis, 257bis, 259 à 261, 265
et 266, la juridiction ordonne à titre de peine complémentai-
re la publication aux frais du condamné, par extraits de Sa
décision dans un ou plusieurs journaux qu'elle désigne.

Lorsque l'infraction a été commise par le moyen
d'organe de presse, la juridiction ordonne en outre au direc-
teur da.i pub.l.Lca tLon , responsabl.e de cet organe de presse, dly
insérer à la même place et dans les mêmes caractères, un
extrait contenant les motifs et le dispositif de la décision
judiciaire intervenue.

La publication prévue aux ~linéas précédents doit
être exécutée dans le mois suivant le jour où la condamna-
tion est devenue définitive.

..... /
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Le cond~mné qui ne fera pas publier ou q~i ne
DljhJjora pas llext;Ç:::iit prévu aux deux premiers alinéas
du présent article sera puni d1une amende de 20.000 à

500.000 francs. Si, dans le délai d'un mois après que la
condamnation à l'amende est devenue définitive, le condam-
né n'a pas fait publier ou n'a pas publié cet extrait, il
sera, en outre, puni d'une amende portée au double et d'un
Rmprisonnement de deux à six mois.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 24 décembre 1980

Par le Président de la
République

le Premier Ministre.
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Abdou Diouf
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